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 CONFÉRENCE 

Trente-septième session 

Rome, 25 juin - 2 juillet 2011 

Rapport sur l’exécution du Programme 2008-2009 

      

Extrait du Rapport de la cent-quarantième session du Conseil  

(29 novembre - 3 décembre 2010) 

Rapport sur l’exécution du Programme 2008-20091 

93. Le Conseil s’est félicité des améliorations apportées à la présentation et au contenu du rapport 
sur l'exécution du Programme pour l’exercice 2008-2009, et a approuvé le document aux fins de sa 
transmission à la Conférence.  

94. Le Conseil a noté qu’il s’agissait du dernier rapport sur l'exécution du Programme élaboré 
selon l’ancien cadre de planification de la FAO et que les prochains rapports mesureraient les progrès 
accomplis à l’aune des résultats dans le nouveau cadre stratégique 2010-2019.  Il a souligné 
l’importance des prochains rapports sur l’exécution du Programme, qui constitueront des instruments 
clés de l’obligation de rendre des comptes dans le cadre du nouveau système de suivi et 
d’établissement de rapports axé sur les résultats. Le Conseil a demandé au Secrétariat de continuer à 
affiner le format et le contenu des prochains rapports sur l'exécution du Programme, qui devront faire 
état des éléments suivants:  

a) l’obtention des résultats de l’Organisation, mesurée au moyen des indicateurs et des cibles 
corrélées; 
 

b) les enseignements à tirer de l’expérience, afin d’améliorer les résultats et la 
programmation des exercices futurs, y compris au moyen d’évaluations;  
 

c) l’emploi des ressources consacrées à l’obtention des résultats de l’Organisation, quelle que 
soit la source de financement. 
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